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a) les recettes perçues par les opérateurs de stockage au titre des capacités de stockage et des services 
additionnels pour 2020-2021, au titre des 3 premiers mois de 2021 ; 

b) les recettes perçues par les opérateurs au titre des capacités de stockage et des services additionnels 
pour 2021-2022, au titre des 9 derniers mois de 2021.  

Le montant de la compensation est calculé annuellement. Il sera fixé par la CRE au terme de la campagne d’en-
chères, début mars 2021. 

7.2.2.2 Calcul de la modulation hivernale 

Tout expéditeur qui se voit attribuer de la capacité ferme de livraison à au moins un Point d’Interface Transport 
Distribution (PITD) ou qui alimente un client directement raccordé au réseau de transport se voit appliquer un terme 
tarifaire stockage (TS) fonction de la modulation hivernale de ses clients dans son portefeuille le 1er jour de chaque 
mois. Ce terme vise à recouvrer une partie des revenus des opérateurs de stockage souterrains de gaz naturel. 

L’assiette de perception de la compensation à percevoir auprès de chaque expéditeur est définie comme la somme 
des assiettes de chacun de ses clients éligibles au paiement de la compensation stockage. 

La modulation est calculée notamment sur la base de données transmises par les gestionnaires de réseaux de 
distribution publique de gaz. 

Le niveau de modulation hivernale est déterminé chaque 1er jour de mois, pour chacun des clients, en appliquant 
les calculs décrits ci-après.  

· Clients « à souscription » (raccordés aux réseaux de transport et de distribution) 
 
Pour les clients à souscription, la modulation au 1er avril est calculée de la manière suivante : 
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Où : 

• 789:< est la moyenne des 2 modulations annuelles les plus basses des 4 années précédentes, soit les années 

N-4 à N-1. Pour chacune des années considérées, le calcul de modulation est le suivant : 
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Avec :  - Consommation hiver : consommation du site du 1er novembre N-1 au 31 mars N 

    - Consommation annuelle : consommation du 1er novembre N-1 au 31 octobre N 

 

• Int est la somme des capacités interruptibles contractualisées auprès des gestionnaires de réseaux au 1er avril 
de l’année de facturation en cours. Cette somme comprend les capacités interruptibles annuelles contractualisées 
par l’expéditeur pour répondre à des contraintes techniques d’approvisionnement à la demande du GRT et celles 
contractualisées par le consommateur dans le cadre des dispositifs d’interruptibilité contractuelle définis par l’ar-
rêté du 17 décembre 2019.  

Pour les sites raccordés aux réseaux de distribution, le niveau d’interruptible pris en compte est égal à la différence 
entre la valeur moyenne de la somme des capacités annuelles, mensuelles et journalières souscrites chaque jour 
entre le 1er novembre N-1 et le 31 mars N et la capacité plafond contractualisée pour la période allant du 1er avril 
N au 31 mars N+1. Si la valeur obtenue par cette différence est négative, le niveau d’interruptible souscrit est 
considéré comme nul. 

Lorsqu’un consommateur perd son agrément au contrat d’interruptibilité, du fait d’une non-activation des capacités 
interruptibles appelées par les gestionnaires de réseau ou de l’échec d’un test d’activation, le montant de compen-
sation stockage est adapté avec la mise à zéro des capacités interruptibles correspondantes, à compter du mois 
de facturation suivant et ce jusqu’à l’éventuelle souscription de nouvelles capacités interruptibles. 

Dans le cas où le contrat d’interruptibilité est signé pour plusieurs points de livraison le consommateur devra pré-
ciser au GRT la répartition des capacités interruptibles entre ces points de livraison, aux seules fins du calcul de la 
compensation stockage (sans présager de l’impact opérationnel sur l’interruptibilité). 
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Dans le cas d’un nouveau site raccordé en transport, en l’absence d’historique de consommations réelles, la mo-
dulation du site sera déterminée par les GRT sur la base de la meilleure estimation de la modulation hivernale 
transmise par l’expéditeur approvisionnant le site. La compensation stockage sera ainsi facturée à partir du mois 
suivant le raccordement.  

Dans le cas d’un nouveau site raccordé en distribution en option « à souscription », en l’absence d’historique de 
consommations réelles, la modulation du site sera déterminée par les GRD sur la base de la meilleure estimation 
de la consommation annuelle de référence (CAR) et du profil de consommation communiqué au GRD dans le cadre 
du raccordement par le fournisseur du site. Ainsi, la facturation de la compensation stockage débutera dès le pre-
mier mois suivant le raccordement du site sur la base de cette estimation. 

Dès lors qu’au 1er avril d’une année N une année complète de données de calcul sera disponible (c’est-à-dire que 
les données de consommation remontant jusqu’au 1er novembre de l’année N-2 seront disponibles), la facturation 
s’effectuera sur la base de cette première année de données de consommations réelles. Au 1er avril de l’année 
suivante la modulation sera calculée comme la moyenne des deux valeurs de modulation disponibles et enfin au 
1er avril suivant la modulation retenue correspondra à la moyenne des deux valeurs les plus basses parmi les trois 
disponibles. 

Par ailleurs, dans tous les cas autres que celui d’un nouveau site raccordé en option « à souscription », il incombera 
aux gestionnaires de réseau d’assurer la continuité de la facturation de la compensation stockage via l’utilisation 
de l’historique de données de consommation en leur possession. 

· Clients « profilés » (raccordés aux réseaux de distribution) 
 
Pour les clients « profilés », la modulation d’une année N est calculée comme suit : 
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Où : 

- la Consommation Annuelle de Référence (CAR) est l’estimation de la consommation annuelle d’un Point 
de Comptage et d’Estimation (PCE) en année climatiquement moyenne ; 

- la Capacité Journalière Normalisée (CJN) est telle que : 

CPQ = JR STR FJK) 

Où : 

o A est un coefficient traduisant le rapport entre les capacités, dites « normalisées », calculées par 
les GRT pour les PDL « non à souscription », alimentés en aval d’un PITD donné, pour chaque GRD 
sur chaque zone d’équilibrage et, sur les mêmes périmètres, la consommation journalière de 
pointe de ces PDL calculée par l’algorithme de profilage des GRD ; 

o coefficient Zi : coefficient de conversion prenant en compte la station météo et le profil de con-
sommation du client. La méthode d’attribution des profils est disponible sur le site du GTG13. 

- Int : somme des capacités interruptibles qui seront contractualisées auprès des gestionnaires de réseaux 
dans le cadre des arrêtés relatifs aux dispositifs d’interruptibilité.  

Les gestionnaires de réseaux de distribution publique de gaz transmettent aux GRT les données nécessaires au 
calcul du niveau de la modulation hivernale, telle que définie ci-dessus. 

Dans certains cas, notamment pour certains GRD ne disposant pas d’information sur le profil de consommation de 
leur clientèle historique, certaines données (CAR, profils) pourraient ne pas être disponibles. Les GRT pourront 
substituer la CAR par un équivalent fonction de l’estimation de la CAR globale du PITD. 

Dans le cas où un GRD ne transmet pas dans les temps les données nécessaires au calcul de l’assiette pour les 
clients sur son périmètre, le GRT appliquera, pour ces clients en question, une méthode fondée sur la capacité 
souscrite. Ce calcul sera corrigé a posteriori, une fois que le GRD transmettra les données.  

· Autres dispositions 

Par exception avec ces formules, la Modulation client est fixée à 0 MWh/j pour les clients contre-modulés, c’est-à-
dire les clients ayant un profil P013 (Part Hiver inférieure ou égale à 39%) ou P014 (Part Hiver comprise entre 39% 
et 50%).  

                                                                        
13 Calcul des coefficients Zi 


